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Ecologie du Carcassonnais,
des Corbières et du Littoral Audois

COMPTE-RENDU DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

D’ECCLA 
Samedi 14 février 2026

➢ Avec mention des remarques et décisions
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CA du 14/02/2026 

❖ LISTE DE PRESENCE:

➢ Administrateurs/administratrices:

✓ Présents: ARDITI Maryse, BERNARD Michel, BLANCHARD

Christine, CAZALS Philippe, CLEMENT Dominique,

CREPEAU Christian, LAPORTE Eric, RECAMIER Francoise,

ROQUES Christine, THIBAULT Jean-Luc, THOMAS Stéphane,

VERGER-VIALA Catherine

✓ Excusés/excusées : BARBE Paulette, ESCUDIER Jean-

Louis, FRANJUS-ADENIS Nadine

➢ Adhérents/adhérentes : FIEVRE Marie Dominique

➢ Invité: LEFERER Hervé, président de DDCM
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CA du 14/02/2026 

❖ DESIGNATION DU BUREAU:

➢ Secrétaire: VERGER-VIALA Catherine

➢ Secrétaire adjoint/adjointe: CAZALS Philippe

➢ Trésorier: LAPORTE Eric

➢ Président: CREPEAU Christian

➢ Autres membres du Bureau: ESCUDIER Jean-Louis,

CLEMENT Dominique

➢ Les autres membres du CA pourront participer à des

bureaux élargis.
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CA du 14/02/2026 
❖ EVOLUTION DES STATUTS D’ECCLA :

➢ Les tribunaux administratifs deviennent de plus en

plus exigeants pour la détermination de l’intérêt à

agir (qui est définit par les objectifs mentionnés

dans les statuts);

➢ Nos objectifs méritent d’être précisés (sans

tomber dans l’excès), Maryse et Eric ont préparé

une note à discuter au prochain CA;

➢ Notre territoire d’action ne devrait pas se

limiter aux limites administratives de l’Aude mais

intégrer des territoires limitrophes (bassins-

versants); Remarque: à rediscuter car notre

agrément concerne seulement l’Aude

➢ Prévoir une AGE en septembre ? Décision: à valider

lors du prochain CA
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CA du 14/02/2026 

❖ RENFORCEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL:

➢ ROLE DES GT:

✓ Suivre les dossiers environnementaux

✓ Contribuer/Participer aux enquêtes publiques

✓ Intervenir auprès des autres acteurs

✓ Créer des liens avec d’autres assos

✓ Alimenter le Bureau d’ECCLA en notes et analyses

✓ Présenter des synthèses au CA

❖ FONCTIONNEMENT DES GT:

✓ Désignation d’un/une référent/référente

✓ 2 réunions en visio par trimestre (ou au local)

✓ 1 présentation en CA (1 fois par trimestre)
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CA du 14/02/2026 

❖ RENFORCEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL (suite):

➢ ROLE DES GT:

✓ Suivre les dossiers environnementaux

✓ Contribuer/Participer aux enquêtes publiques

✓ Intervenir auprès des autres acteurs (PPA)

✓ Créer des liens avec d’autres assos

✓ Alimenter le Bureau d’ECCLA en notes et analyses

✓ Présenter des synthèses au CA

❖ FONCTIONNEMENT DES GT:

✓ Désignation d’un/une référent/référente

✓ 2 réunions en visio par trimestre (ou au local)

✓ 1 présentation en CA par trimestre
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CA du 14/02/2026 

❖ RENFORCEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL (SUITE)

➢ COMPOSITION DES GROUPES DE TRAVAIL:

✓ GT Communication;

✓ GT Recherche de fonds :

✓ GT Ressources en Eau et politiques climatiques:

✓ GT Pollution(s) et risques industriels:

✓ GT EnR:

✓ GT Urbanisme et risques:

✓ GT Mobilité et transport:

✓ GT Feux de forêts :

✓ GT Espaces naturels et biodiversité :
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CA du 14/02/2026 

❖ PREPARATION DU FORUM 2026: 4 AVRIL A BAGES

➢ THEME PROPOSE: L’APRES-FEUX

➢ IDENTIFIER 5 INTERVENANTS MAX:

✓ Evolution prévisible des événements météorologiques

extrêmes et de la climatologie;

✓ Le plan de l’Etat concernant l’Eau et la Forêt dans

les Corbières;

✓ Le plan du département et de la région pour la

résilience des Corbières;

✓ Les actions de prévention des feux en cours et

prévue + information (SDIS ?),

✓ Table ronde citoyenne animée par le Tiers-Lieu

Beauregard ?
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CA du 14/02/2026 
❖ ACTIONS EN JUSTICE

➢ Soutien aux associations (dont DDCM) qui luttent

contre le PC tacite permettant l’installation de

batteries lithium Poste HTB à côté du poste source de

RTE à Tournissan. Raison: dangerosité mal évaluée.

✓ ECCLA peut-il s’associer au recours formé par ces

associations au TA ? Réponse: oui.

✓ ECCLA peut-il participer aux frais ? Réponse oui,

250€ acceptés par le CA.

➢ Recours contre le futur arrêté préfectoral qui

autorisera la concession de plages de La Palme pour

12 ans avec 2 poches de stationnement pour les

voitures. On se prépare à déposer un recours ou pas ?

A voir avec FNE-OcMed.
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CA du 14/02/2026 

❖ UTILISATION DU NOUVEAU LOCAL (MANDIRAC)

➢ DEMENAGEMENT DES ARCHIVES ET DU MATERIEL. Décision OK

➢ AMENAGEMENTS A PREVOIR. Décision OK

➢ VISITE DES LIEUX: samedi 14 mars, décision OK

➢ PROCHAIN CA ET INAUGURATION : samedi 16 mai 2026,

décision OK

➢ ETABLISSEMENT D’UN REGLEMENT INTERIEUR Décision OK
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